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Présents : Morane BERLEMONT, Jean-Paul BLAMPAIN, Nicolas CACHEUX, Pascal CARLIER, Alain DERUE, Nathalie HANCART, 
Renée LESPINASSE, Vincent QUEVALLIER, Jérémie TONDEUR 
Absent (es) non excusés (es) : -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   
Absent (es) excusés (es) : Adrien DERUE, Evelyne LEDIEU -----------------------------------------------------------------------------------  
 
Le conseil municipal à l’unanimité a désigné Jérémie Tondeur comme secrétaire de séance 
 
Validation du procès-verbal du 19/05/2023 

Etant donné qu’aucune remarque n’a été apportée par les membres du Conseil Municipal, le Président et le secrétaire de 
séance approuvent et signent le procès-verbal du 19/05/2023. 
 

1. Election des délégués en vue des élections sénatoriales 

Le Procès-verbal de la désignation des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants en vue de 
l’élection des sénateurs est consultable au secrétariat de la Mairie. 
 
Mme Renée Lespinasse a été élue déléguée titulaire 
M. Pascal Carlier a été élu délégué suppléant 
M. Jérémie Tondeur a été élu délégué suppléant 
Mme Morane Berlemont a été élue délégué suppléante 
 ..................................................................................................................................................................................  

 
2. Remboursement des frais des élus 

Vu les articles L 2123-18, L 2123-18-1 et L 2123-12 du CGCT ;  
Considérant que dans l’exercice de leur mandat, les membres du conseil municipal peuvent être appelés à effectuer 
différents types de déplacements, qui peuvent ouvrir droit au remboursement des frais exposés pour leur 
accomplissement ; 
Considérant qu’il convient de distinguer les frais suivants ; 
1. Frais de déplacement courants sur le territoire de la commune 
Les frais de déplacements des élus liés à l’exercice normal de leur mandat sont couverts par l’indemnité de fonction 
prévue aux articles L 2123-20 et suivants du CGCT. 
2. Frais pour se rendre à des réunions hors du territoire de la commune 
Conformément à l’article L 2123-18-1 du CGCT, les membres du conseil municipal peuvent être amenés à se rendre à 
des réunions où ils/elles représentent la commune ès qualité, hors du territoire communal.  
Dans ces cas, les élus peuvent bénéficier du remboursement des frais engagés sous réserve de l’établissement d’un 
ordre de mission préalablement signé par le Maire ou le 1er adjoint. 
Les frais concernés sont les suivants : 
2.1 Frais d’hébergement et de repas  
Le montant maximal des frais des dépenses sera stipulé dans l’ordre de mission visé par le maire. 
Les justificatifs des dépenses réellement supportées doivent être impérativement présentés pour générer le 
versement de l'indemnisation des frais d'hébergement et de repas. 
2.2. Frais de transport  
Utilisation du véhicule personnel : 
L’utilisation par l’élu de son véhicule personnel peut être autorisée par l'autorité territoriale, préalablement au 
départ.  
Pas de remboursement en deçà de 40km. 
Le remboursement se fera sur la base d’indemnités kilométriques fixées par l’arrêté ministériel en date du 26 août 
2008 et calculée par un opérateur d’itinéraire via internet (trajet le plus court). 
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Texte de référence : Arrêté du 26 août 2008 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du 
décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 
2.3. Autres frais  
Peuvent également donner lieu à remboursement, sur justificatif de paiement, les frais : 
- de péage autoroutier, ou de frais de parc de stationnement en cas d’utilisation du véhicule personnel et lorsque les 
élus s’inscrivent dans le cadre des indemnités kilométriques  
- d’aide à la personne qui comprennent les frais de garde d’enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées 
ou à celles qui auront besoin d’une aide personnelle à leur domicile durant le déplacement de l'élu. Leur 
remboursement ne pourra pas excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum interprofessionnel de 
croissance (SMIC).  
3. Déplacements dans le cadre du droit à la formation des élus 
Le CGCT reconnaît aux élus locaux, dans son article L 2123-12, le droit à une formation adaptée à leurs fonctions. Les 
modalités d’exercice de ce droit sont fixées par les articles R 2123-12 à R 2123-22 de ce même code. 
Les frais de formation (droits d’inscription, hébergement, déplacement) constituent une dépense obligatoire pour la 
commune, sachant que la prise en charge par la collectivité ne s’applique que si l’organisme qui dispense la formation 
a fait l’objet d’un agrément délivré par le ministère de l’Intérieur, conformément aux articles L 2123-16 et L 1221-1 du 
CGCT. 
Les frais pris en charge sont les mêmes que cités ci-dessus 
4- Compensation de la perte de revenu  
Les pertes de revenus des élu-e-s sont également supportées par la collectivité, dans la limite de 18 jours par élu pour 
la durée d’un mandat, et d’une fois et demi la valeur horaire du salaire minimum de croissance. 
Pour bénéficier de cette prise en charge, l’élu doit justifier auprès de sa collectivité qu’il a subi une diminution de 
revenu du fait de l’exercice de son droit à la formation (présentation de justificatifs). 
5. Dispositions communes : remboursements de frais  
5-1 Demandes de remboursement 
Les demandes de remboursement d’hébergement ou de transport doivent parvenir au secrétariat de la mairie au plus 
tard 2 mois après le déplacement. 
Monsieur le Maire propose d’adopter ces dispositions. 
Le conseil municipal à l’unanimité ADOPTE la proposition du maire 

 
3. Attribution numéro de voirie – nouvelle construction rue Jourdan 

 Le conseil municipal à l’unanimité décide d’attribuer le numéro de voirie à la maison en cours d’achèvement implantée 
sur les parcelles suivantes : 

 

Parcelles  Numéro de voirie 

           
34 bis ZB 117 et ZB 119 (rue Jourdan) 

 

 
 
Le Président,           Le secrétaire, 
………………………………………         ………………………………… 


